
 
 

RÉGLEMENT INTÉRIEUR 
À l’attention des usagers 

 
 

I. Dispositions générales et règles d’usage 

 
Article 1 : La médiathèque est un service public chargé de contribuer à la promotion de la lecture, aux 
loisirs, à l’information, à la recherche documentaire, à l’éducation permanente et à l’activité culturelle de 
la population. 
 
Article 2 : L’accès à la médiathèque et la consultation sur place des documents sont libres, gratuits et 
ouverts à tous, pendant les heures d’ouverture au public (voir Guide du lecteur).  
 
Article 3 : Le personnel est à la disposition des usagers pour les aider à utiliser les services de la 
médiathèque, les conseiller, faciliter leurs recherches. 
Un cahier et des fiches sont mis à leur disposition pour leur permettre de formuler des remarques ou 
suggestions concernant le fonctionnement de la médiathèque et les acquisitions des documents. Les 
suggestions et remarques peuvent également être transmises par mail à l’adresse 
mediatheque@combourg.com ou sur le portail de la médiathèque par l’intermédiaire du compte lecteur. 
 
Article 4 : Les usagers de la médiathèque sont tenus de respecter le calme à l’intérieur des locaux, le 
matériel, les autres usagers et le personnel. L’utilisation de l’ascenseur est autorisée aux enfants de moins 
de 7 ans accompagnés d’un adulte. 
 
Article 5 : Il est autorisé d’utiliser les téléphones portables, de manger et de boire à l'intérieur de la 
médiathèque, à condition de respecter les dispositions de l’article 4 du présent règlement. 
 
Article 6 : L’accès à la médiathèque est interdit aux animaux sauf en accompagnement de personnes 
handicapées, ou s’ils sont de petite taille et enfermés dans un sac de transport. 
 
Article 7 : Les enfants sont sous l’entière responsabilité de leurs parents ou tuteurs. Ils ne peuvent être 
confiés à la garde du personnel de la médiathèque.  
Celui-ci ne peut être tenu pour responsable de la sortie de l’établissement d’un enfant qui y aurait été 
laissé sans accompagnateur. Les enfants de moins de 7 ans doivent être accompagnés par un adulte. Après 
l’heure de fermeture, le personnel avisera la gendarmerie si des enfants restent seuls dans les locaux. 
Les vêtements, sacs ou autres objets sont sous la responsabilité de leur propriétaire. 
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II. Inscription  

 
Article 8 : Pour s’inscrire à la médiathèque, l’usager doit justifier de son identité (carte d’identité, 
passeport, permis de conduire, éventuellement livret de famille pour les enfants etc.), de son domicile 
(quittance de loyer de moins de 3 mois, factures EDF, etc.). Les bénéficiaires du tarif réduit doivent 
également présenter le justificatif correspondant. L’usager reçoit alors une carte individuelle rendant 
compte de son inscription. 
Des justificatifs récents doivent être présentés pour toute réinscription. 
Tout changement de domicile ou d’identité doit être signalé.  
Les mineurs qui s’inscrivent seuls doivent présenter une autorisation signée du responsable légal à retirer à 
l’accueil.  
 
Article 9 : L’inscription est payante ou gratuite et valable 1 an, de date à date. 
Elle donne droit au prêt gratuit de documents, à titre individuel et sous la responsabilité de l’emprunteur 
ou de son responsable s’il est mineur. La carte est obligatoire pour tous les emprunts. Les inscriptions 
s’arrêtent 15 min avant l’heure de fermeture. 
 
Article 10 : Le prêt est consenti aux usagers inscrits et à jour de leur cotisation annuelle (tarif défini par 
délibération du Conseil municipal : voir Guide du lecteur).  
 

III. Prêts 

 
Article 11 : Les prêts sont consentis pour une durée et un nombre précisés dans le Guide du lecteur. 
Une prolongation peut être accordée sur demande, sous réserve que les documents ne soient pas attendus 
par un autre usager (voir les conditions dans le Guide du lecteur). 
 
Certains documents sont exclus du prêt : 

- le dernier numéro des périodiques en cours 
- les documents signalés comme Usuels 
- les ouvrages du fonds ancien F.R. de Chateaubriand 

 
Article 12 : Les demandes de recherches de livres ou documents ne seront satisfaites que si elles sont 
exprimées au moins 15 minutes avant la fermeture de la médiathèque.  
Le prêt s’arrête 10 minutes avant l’heure de fermeture. 
 
Article 13 : Certaines collectivités peuvent bénéficier d’une inscription gratuite, aux conditions définies 
dans le Guide du lecteur. Le responsable dûment inscrit agit au nom de la collectivité et est garant des 
emprunts de chaque membre du groupe. 
La collectivité s’engage à mettre gratuitement à disposition de ses membres les documents de la 
médiathèque. 
 
Article 14 : Les parents sont responsables du choix des documents empruntés à la médiathèque par leurs 
enfants mineurs.  
La responsabilité des bibliothécaires ne peut en aucun cas être engagée. 
 
Article 15 : En cas de retard dans la restitution des documents empruntés, les réservations et les 
prolongations de prêt ne sont pas permises. Le 4ème rappel entraînera l’impossibilité d’emprunter jusqu’à 
régularisation et une procédure de remboursement, majorée des frais, sera engagée auprès du Trésor 
Public en cas de non restitution des documents empruntés. 
 



IV. Soin aux documents 

 
Article 16 : L’usager doit prendre soin des documents qui lui sont prêtés.  
En cas de perte ou de détérioration d’un document, l’emprunteur doit assurer son remplacement (sauf 
pour les DVD, voir article 27). 
 
Article 17 : L’usager doit signaler à la médiathèque les documents abîmés ou incomplets ; il ne doit pas 
chercher à les réparer lui-même. 
 

V. Reprographie 

 
Article 18 : Les usagers peuvent obtenir la photocopie à titre onéreux d’extraits de documents appartenant 
à la médiathèque. Ils sont tenus de réserver ces photocopies à leur usage strictement personnel. 
 
Article 19 : La reprographie peut être refusée si son exécution risque de détériorer le document ou la 
reliure, ou si l’importance de la reproduction demandée est susceptible de causer un préjudice aux droits 
des auteurs et éditeurs.  
 

VI. Espace multimédia 

 
Article 20 : L’espace multimédia a pour vocation de mettre à disposition du public des outils et des moyens 
d’accès aux technologies de l’information et de la communication.  
 
Article 21 : L’utilisateur doit respecter la législation en cours (loi Informatique et Libertés, licences, droits 
d’auteurs etc.) La consultation de sites à caractère pornographique, pédophile, raciste est interdite, ainsi 
que l’accès à des sites proposant des jeux violents ou faisant l’apologie de la violence, de pratiques illégales 
ou de discriminations. Le transfert de données « Peer to peer » et le téléchargement illégal sont interdits. 
Le personnel peut être amené à intervenir en cas de non respect de ces règles. 
 
Article 22 : L’accès aux ordinateurs est libre et gratuit. Par défaut, l’utilisation des ordinateurs est limitée à 
une demi-heure, durée qui pourra être prolongée par le personnel de la médiathèque en fonction de 
l’affluence. 
L’accès aux ordinateurs est permis aux enfants non accompagnés à partir de 12 ans, sur autorisation de 
leur responsable légal. 
 
Article 23 : L’usager est utilisateur du matériel : il ne doit pas changer la configuration et les paramétrages 
des ordinateurs et des programmes, ni essayer d’accéder à des programmes et des dossiers non proposés.  
En cas de détérioration, il s’engage à rembourser le matériel endommagé au prix d’achat. 
 
Article 24 : L’utilisation de clés USB est autorisée après accord du personnel. 
 
Article 25 : La médiathèque ne saurait être tenue pour responsable de la qualité de l’information trouvée 
sur Internet. 
 
Audiovisuel 
 
Article 26 : Les documents audiovisuels doivent être utilisés uniquement dans le cadre familial de 
l’emprunteur. 
L’écoute publique et la reproduction sont interdites.  
 



Article 27 : En cas de détérioration ou de perte d’un DVD, l’usager devra assurer son remboursement (droit 
de prêt inclus : environ 50 euros). 
 
Article 28 : En cas de détérioration ou de perte d’un CD, l’usager devra assurer son remplacement. 
 
Article 29 : Les documents audiovisuels sont fragiles et demandent à être utilisés avec précaution. Il est 
ainsi recommandé de toujours appuyer sur le centre du boîtier et de ne jamais tordre le disque ni forcer 
pour le retirer du boîtier. 
Il est déconseillé de mettre les doigts sur la face enregistrée afin de ne pas la rayer (Attention ! Certains 

DVD sont enregistrés sur les deux faces). De même, il est important d’éviter la manipulation des disques 

par les enfants. 

Enfin, nous vous remercions de signaler au retour du CD ou du DVD tout défaut de lecture constaté. 

 
VII. Application du règlement 

 
Article 30 : Tout usager de la médiathèque s’engage à se conformer au présent règlement. Son non respect 
peut entraîner la suppression temporaire ou définitive du droit de prêt et de l’accès à la médiathèque.  
Le personnel est juge de la nécessité de telles mesures. Il est chargé de l’application de ce règlement dont 
un exemplaire sera affiché en permanence dans les locaux à l’usage du public, ainsi que sur chaque poste 
de l’espace multimédia pour ce qui le concerne. 
 


